
COLLECTE  
DES DÉCHETS MÉNAGERS  
ET ASSIMILÉS 

  119 collectivités exercent au moins une compétence Déchets
  3 600 000 tonnes de Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) collectés par le service 

public. 33 % suivent une filière de valorisation (matière et organique)
  1 260 000 tonnes de Déchets d’Activités Économiques (DAE) collectées par le 

service public
  99 000 tonnes de boues produites par 1 094 STEP dont 73 % suivent une filière  

de valorisation matière et organique
  La dépense totale affectée à la collecte et au traitement des DMA s’élève à 830 millions d’€  

(environ 165 €/hab.)

ZOOM 2016

OBSERVATOIRE RÉGIONAL  
DES DÉCHETS 
PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

1



FICHE N°1 • Collecte des DMAORD PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR • ZOOM 2016
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 LES DÉCHETS COLLECTÉS PAR LE SERVICE PUBLIC D’ENLÈVEMENT DES DÉCHETS (DMA)  LES PERFORMANCES GLOBALES DE COLLECTE DES DMA 

 LES PERFORMANCES DE COLLECTE EN DÉCHÈTERIE 

  3 603 000 tonnes

  715 kg de DMA collectés par habitant 
(France : 572 kg/hab. - données 2015)

  Ordures ménagères et Assimilées (Ordures ménagères 
résiduelles + Verre + Emballages et papiers) :  
438 kg / habitant (France : 339 kg / hab. - données 2015)  
2,2 millions de tonnes collectées

 RÉGION : 248 kg / habitant (France : 203 kg / hab. - données 2015)

 2,2 % traités hors région  34 % des déchets collectés 
sont valorisés (matière et organique)

Modes de collectes

 Stockage en ISDND

 Valorisation énergétique

 Valorisation matière

 Valorisation organique

 Stockage en ISDI

 Incinération

 Non précisé

Encombrants  
76 kg / hab.

Déblais  
et gravats  

80 kg / hab.

Verre  
22 kg / hab.

Emballages  
et papiers  

35 kg / hab.

Textiles  
1 kg / hab.

Ordures  
ménagères résiduelles  

381 kg / hab.

100 000 t
37 %

366 000 t
32 %

1 373 000 t
37 %

801 000 t
31 %

837 000 t
32 %

126 000 t
28 %

290 kg / 
hab.

260 kg / 
hab.

236 kg / 
hab. 263 kg / 

hab.

227 kg / 
hab.

358 kg / 
hab.

 LA DESTINATION DES 3,6 MILLIONS DE TONNES DE DMA COLLECTÉS 

Autres déchets  
14 kg / hab.

Matériaux  
recyclables  

(bois, métaux...)  
33 kg / hab. Déchets verts  

68 kg / hab.

Déchets  
dangereux  
dont DEEE  
5 kg / hab.

Collecte 
traditionnelle 
des ordures 
ménagères 
résiduelles 

381 kg / hab.

Déchèteries 
248 kg / hab.

Collecte sélective 
du verre 

22 kg / hab.
Collecte sélective 
des emballages  

et papiers
35 kg / hab.

Autres collectes 
29 kg / hab.

Autres déchets
9 083 t

Déchets 
dangereux

4 697 t

DEEE

21 426 t

Déchets verts

327 171 t

Matériaux 
recyclables

165 280 t

collectées dans 304 déchèteries  
et points relais

1 249 000 tonnes

Encombrants

321 952 t

Déblais et gravats

399 678 t



Source : Observatoire Régional des Déchets - Données 2016 fournies par les collectivités (RPQS) et exploitants d’installations (enquête ITOM)  
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur - observatoire-dechets-paca@arpe-paca.org 
Date de publication : octobre 2018 - Réalisation : ARPE Provence-Alpes-Côte d’Azur - Unité Infocom

 LES MOUVEMENTS DE FLUX DE DÉCHETS ENTRANTS 
 DANS LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

  84 installations de traitement  
des DMA opérationnelles en région

  70 centres de transfert permettant 
d’assurer une rupture de charge  
et l’optimisation du transport

  42 installations utilisées  
hors région

Flux interrégionaux 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur

197 000 t

466 000 t

166 000 t

50 000 t

15 000 t

126 000 t

43 000 t

25 000 t

128 000 t

30 000 t

71 000 t

934 000 t

7 000 t

317 000 t

877 000 t
241 000 t

81 000 t

657 000 t

292 000 t

124 000 t

2 344 000 t

importations

exportations

tonnage traité 
dans  

le département

www.ord-paca.org

(48 000 t en provenance  
des activités économiques, 

31 000 t de mâchefers  
et 118 000 t des collectivités  

et ménages)

466 000 tonnes de déchets  
circulent entre les 6 départements  

de la région  
Provence-Alpes-Côte d’Azur

 OUTILS À DISPOSITION 
www.sinoe.org
www.guide-dechets-paca.com


